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       Plan d’actions  

 

    MAIRIE DE TIGNES 

    OFFICE DU TOURISME DE TIGNES 

    SOCIÉTE DES TÉLÉPHÉRIQUES DE LA GRANDE MOTTE    

    RÉGIE DES PISTES DE TIGNES 
 

De manière concertée et coordonnée, la commune de Tignes, l’office du tourisme de Tignes, la Société des 

Téléphériques de la Grande Motte (STGM), et la régie des pistes de Tignes se sont engagées aux côtés de l’ensemble 

des acteurs de la montagne française, en faveur de l’accord : Charte Nationale « Montagne Zéro Déchet Sauvage en 2030 ». 
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Le plan d’actions ci-dessous est co-construit entre les quatre entités, et inspiré des plans d’actions de DSF, ANMSM/ANEM. Il est transmis en annexe de 

la Charte Nationale signée. Il vient rendre concret et personnalisé l’objectif national d’une « Montagne Zéro Déchet Sauvage en 2030 » 

      
 

 

 

Nom de la structure :  COMMUNE DE TIGNES         Date : 19 janvier 2024 
 

Nom / prénom du référent du plan d’actions : Laura ISABEY 

 

Contacts du référent :  lisabey@tignes.net. 04 79 40 06 40 

 

 

Nom de la structure :  OFFICE DU TOURISME DE TIGNES-TIGNES DÉVELOPPEMENT             Date : 19 janvier 2024 
 

Nom / prénom du référent du plan d’actions : Frédéric PORTE 

 

Contacts du référent :  fporte@tignes.net  04 79 40 06 68 

 

 

Nom de la structure :  SOCIÉTÉ DES TÉLÉPHERIQUES DE LA GRANDE MOTTE                         Date : 19 janvier 2024 
 

Nom / prénom du référent du plan d’actions : Myriam MEVEL 

 

Contacts du référent :  Myriam.MEVEL@compagniedesalpes.fr 04 9 06 56 26 

 

Nom de la structure :  RÉGIE DES PISTES DE TIGNES                                                                         Date : 19 janvier 2024 

 

Nom / prénom du référent du plan d’actions : Olivier DUCASTEL 

Contacts du référent :  oducastel@tignes.net 06 33 33 33 11 
 

Plan d’actions à transmettre de la Charte Nationale à ramassage@mountain-riders.org  

Pour tout besoin de renseignements : Emilie MAISONNASSE - 06 73 33 20 90    

Méthodologie de suivi  

 

Le plan d’actions est défini 

pour une durée de 3 ans et 

s’inscrit dans une démarche 

d’amélioration continue dans 

l’objectif d’atteindre zéro 

déchet sauvage en 2030.  

 

A l’issue des 3 ans, Mountain 

Riders, en qualité d’animateur 

de l’objectif MZD 2030, 

accompagne les domaines 

skiables dans le suivi et le 

renouvellement du plan 

d’actions.  

mailto:lisabey@tignes.net
mailto:fporte@tignes.net
mailto:Myriam.MEVEL@compagniedesalpes.fr
mailto:oducastel@tignes.net
mailto:ramassage@mountain-riders.org
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1. Atteindre zéro déchet sauvage

Actions Acteurs Acquis En cours Sous 3 
ans 

Commentaires 

Jalons de piste/ Cordes de sécurité/ Banderoles 

★ Ramasser de façon régulière Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

X Ramassage quotidien 

★ Organiser un ramassage après la fonte des
neiges

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

X Chaque année en fin de saison 
d’hiver 

★ Privilégier les matériaux non plastiques
Régie des Pistes/ 
STGM 

Mairie 

X 

X 

Pistes/STGM : Jalons en bambou, 
bois. 
Quelques un en polycarbonate sur 
la piste de luge (STGM) + ancrages 
de treuil et filets B (éléments de 
sécurité obligatoires) 

Mairie : Jalons plastiques : En 
réflexion pour faire évoluer, mais 
soulève d’autres problématiques 
(peinture…) 

★ Avoir une attention particulière lors du damage
pour éviter les fragments de déchets

STGM/ Régie 
des Pistes/TD 
Tignes 
Developpement 

X Attention via procédures acquises 
et consignes (dégradations 
occasionnelles liées à des 
mauvaises conditions 
météorologiques). 

Forfaits de ski / Cartes My tignes 

★ Systématiser le recyclage des supports STGM/TD Office 
du tourisme 

X Boites pour récupérer les forfaits 
mises à disposition des hébergeurs 
et commerçants par la STGM et TD 
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★ Privilégier les supports non plastiques ou 
dématérialisés  

STGM   X Projet Open Resort en cours de 
déploiement 

Mégots (salariés et clients)      

★ Proposer gratuitement les cendriers de poche 
aux caisses, offices du tourisme, mairie 

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

X    

★ Proposer gratuitement les cendriers de poche 
chez les distributeurs de forfaits autres que RM  

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

  X Sur demande 

★ Déployer des cendriers dédiés sur les zones de 
forte affluence et / ou de regroupement.   

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

X   Cendriers présents sur les 
passages publics (sorties/entrée 
ascenseurs…) + 14 arrêts de bus 
STGM 
Cendriers en place aux postes de 
secours pour les employés pour la 
RPT 
Inciter les bars festifs à installer des 
cendriers à l’extérieur (certains 
l’ont déjà), si possible identiques à 
ceux déjà déployés par la mairie  
(Intégrer ce point dans la charte 
des évènements à venir). 
 

★ S’engager auprès d’un collecteur de mégots 
dédiés de façon à les valoriser.  

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

 X  Projet Tchao Mégot à l’étude 

Zéro  mégot abandonné      

★ Favoriser la collecte et la valorisation des 
mégots (cendriers de collecte, cendriers de 
poche…) par des organismes spécialisés. 

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 

 X  
 
 

Collecte par la mairie pour les 
espaces publics. 
Projet Tchao mégot à l’étude 
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STGM/ Régie 
des pistes 

  

Restaurants d’altitude (en cas de gestion)        

★ Pour les gestionnaires des restaurants : 
s’engager sur un plan d’actions dédiés 
restaurant Montagne Zéro Déchet Sauvage en 
2030 (contact ramassage@mountain-riders.org 
) 

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

  X Information transmise auprès des 
restaurateurs d’altitude en janvier 
2024 
 

Chantiers pistes et remontées mécaniques      

★ Favoriser les entreprises qui mènent des 
actions de valorisation des déchets  

STGM 
Régie des pistes 

X   Notation sur la remise en état et 
propreté du chantier, évacuation 
des déchets pour tous les marchés 
Régie des Pistes. 

★ Faire un ramassage de l’ensemble des déchets 
après chantier (géotextiles, tuyaux, gaines, 
visserie, plastique, soudure…) sur un périmètre 
élargi (en cas de vent qui fait voler les déchets) 

STGM 
Régie des pistes 

X 
X 

 
 

 
 

 
Fait via un nettoyage quotidien. 

Zéro déchet sauvage lié aux chantiers      

★ Prévoir une amende incitative concernant les 
déchets sauvages sur les chantiers.   

MAIRIE     

★ Développer la prévention des déchets 
sauvages issus des chantiers. 

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

   Charte en cours de déploiement 
par la mairie de Tignes 
 

Zéro déchet sauvage issu des évènements        

★ Déployer une charte de bonnes pratiques 
visant à organiser des évènements et des 
animations zéro déchet sauvages 

TD  X   

Autres      

Domaine skiable 

★ Supprimer les poubelles situées en altitude, au 
sein du domaine skiable 

 

STGM  X   En cours de déploiement à l’hiver 
2023/2024, avec mise en place 
d’une communication associée 
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Au sein de la commune 

★ Doubler les poubelles de rue avec des 
poubelles de tri, supprimer les poubelles de rue 
situées à proximité des moloks et maintenir les 
poubelles de rue sur les lieux passants, et au 
départ des remontées mécaniques en milieu 
urbanisé. 

 

Mairie/ STGM  X   En cours de déploiement à l’hiver 
2023, avec mis en place d’une 
communication associée 

 

2.  Sensibiliser  
 

 Acteurs Acquis  En cours  Sous 3 
ans  

Commentaires  

 Sensibiliser les salariés  / les acteurs locaux socio-pro 

★ Sensibiliser la direction de chaque 
établissement socio-pro 

OT Tignes 
Développement/ 
Communauté de 
Communes de la 
Haute Tarentaise 

 X  Une réunion auprès des 
restaurateurs d’altitude a été 
réalisée en janvier 2024 par la 
CCHT. La CCHT accompagne 
tous les socio-pro qui le 
souhaitent. 

★ Afficher dans les locaux le plan d’actions et 
l’engagement du domaine skiable à participer 
à la Charte Nationale Montagne Zéro Déchet 
Sauvage en 2030.  

★ Afficher le plan d’actions et l’engagement 
de la commune à participer à la Charte 
Nationale Montagne Zéro Déchet Sauvage en 
2030 sur l’ensemble des bâtiments publics et 
les affichages publics 

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

 X  Affichage aux différents espaces 
dédiés au personnel. 

★ Informer les salariés de l’engagement 
Montagne Zéro Déchet Sauvage en 2030 lors 
des formations de début de saison 

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

 X  Sensibilisation de début de saison 
STGM 
Diagnostic, formation les 4,5,7 et 8 
mars 2024 pour la mairie 
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Pistes : Recyclage de début de 
saison (automne + décembre 
2024) + Assemblée générale de 
début de saison pour tout 
personnel (AG décembre 2024) 

★ Former (présentiel ou distanciel) les 
agents/employés à l’impact des déchets 
sauvages en montagne ainsi que l’impact du 
dérèglement climatique en montagne, de 
façon à ce que les agents/employés 
deviennent des ambassadeurs. 

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

  X Possibilité de proposer une séance 
commune à tous les acteurs 
(Mairie, Tignes Développement, 
STGM, pistes). 
 

★ Adopter des gestes réflexes consistant à 
ramasser tous les déchets après intervention 
(remontées mécaniques, abris enneigeurs, 
garages…)  

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

X STGM 
X Pistes 

   

★ Sensibiliser l’ensemble du personnel fumeur 
à l’impact du mégot abandonné (par ex : 
cendriers de poche et cendriers fixes…) 

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

 X  Diffusion de vidéos sur les impacts 
des mégots abandonnés  
 
Cendriers mis à disposition aux 
postes de secours pour les 
employés pour la Régie des Pistes. 
 + affichage postes de secours à 
venir. 

★ Renvoyer les salariés auprès des supports de 
formations CQP(s) pisteur secouriste… 
détaillant le programme Montagne Zéro 
Déchet Sauvage en 2030.  

STGM/ Régie 
des pistes 

  X Diffuser les nouveaux supports de 
formation 
(Pistes : CQP= RAS). 
 
 

Sensibiliser les clients        

★ Déployer les outils de communication de 
l’objectif Montagne Zéro Déchet Sauvage en 
2030 : affiches, vidéos… contact 
ramassage@mountain-riders.org  sur 
l’ensemble des points de vente et des zones 
d’embarcation. 

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

 X   

mailto:ramassage@mountain-riders.org
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★ Installer des plaques de sol « La mer commence 
ici », sur des endroits stratégiques 

Mairie   X  

Sensibiliser les restaurateurs      

★ Inciter les restaurateurs à généraliser sur les 
terrasses le « 1 table = 1 cendrier » 

Mairie/OT 
Tignes 
Développement 

  X  

★ Accompagner les restaurateurs à réduire les 
emballages à usage unique (sucrette, 
mignardise avec le café / thé, ketchup / 
moutarde, vente à emporter…) 

Mairie/CCHT  X  Accompagnement technique par la 
CCHT, sur demande. 

Sensibiliser les commerçants      

★ Inciter les commerçants à pratiquer le vrac Mairie/ CCHT  X  Accompagnement technique par la 
CCHT, sur demande 

Sensibiliser les acteurs socioéconomiques de la 
commune 

     

★ Promouvoir au-delà de la commune et auprès 
des acteurs économiques partenaires 
l’engagement zéro déchet sauvage en 2030 
(restaurateurs, hébergeurs et commerçants…) 

OT Tignes 
Développement 

 X   

Sensibiliser les fournisseurs      

★ Avoir une politique d’achats responsables 
(regroupement d’achats, achats limités…) 

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

X STGM  X MAIRIE STGM/TD : Politique d’achats 
responsables  
MAIRIE : Réflexions sur politique 
d’achats responsables 
Pistes : Marché commun avec Val 
d’Isère pour explosif déjà existant. 

★ Consacrer une clause sur les matériaux 
biodégradables dans les cahiers des charges 
transmis aux fournisseurs. 

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

   Étude au cas par cas. 
 

Sensibiliser le grand public      

★ Mettre en place des panneaux de 
sensibilisation spécifiquement au niveau des 
Points d’apport volontaire et/ou conteneurs 
semi enterrés contre les dépôts de déchets 

Mairie   X Étude en cours, en partenariat avec 
la CCHT -Communauté de 
Communes de Haute Tarentaise- 
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sauvages (par ex. privilégier des messages 
humoristiques) 

★ Informer ou déployer des panneaux sur 
l’impact des déchets sauvages en montagne 
sur les espaces publics et aux offices du 
tourisme + sites internet des structure. 

OT Tignes 
Développement/ 
STGM/Mairie 

X X  Visuels sur sites internet/ Appli/ 
Ecrans aux caisses, bus STGM 
(Visuels déjà déployés sur 
ALTITUDE EXPERIENCES) 

★ Mettre en place une campagne d’affichage 
sur l’impact des déchets sur l’eau et la 
biodiversité, par exemple en front de neige, 
cœur de station, buralistes, restaurants et 
hébergements… 

Mairie/ STGM/ 
OT Tignes 
Développement 

   Action à regrouper avec actions 
précédentes 
Dans un souci de préservation du 
paysage, le souhait est de ne pas 
multiplier les panneaux d’affichage 
extérieurs. 

Sensibiliser les hébergeurs      

★ Mener une campagne d’affichage auprès des 
hébergeurs touristiques pour que la clientèle 
réduise ses déchets à la source et le cas 
échéant adopte les bons gestes. 

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
CCHT 

 X  Rejoint les actions précédentes 
-Ajout des emplacements des 
moloks/ composteur sur le plan 
station numérique. 
-Affichage aux entrées de chaque 
résidence avec localisation du 
molok le plus proche, 
composteurs, + information 
transmise à tous les hébergeurs. 
-Incitation au tri avec distribution 
de sacs en kraft par la CCHT auprès 
des hébergeurs. 
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3.  Collecter et analyser  
 

 Acteurs Acquis  En cours  Sous 3 
ans  

Commentaires  

 Se former 

★ Proposer la formation aux élus, agents des 
services techniques, salariés à la 
caractérisation de déchets sauvage de niveau 
2 (volumes + kilos + 30 déchets indicateurs 
comptabilisés). Formation soutenue par le 
Fonds Génération Montagne. 

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

  X Sessions communes à prévoir 
(STGM/TD/PISTES/MAIRIE…) 

Ramasser pour sensibiliser et vivre un temps 
convivial    

     

★ S’engager annuellement à participer ou à 
organiser un ramassage « d’envergure » avec 
une caractérisation de niveau 2 (temps festif 
avec la population locale et les touristes) 

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

X   Chouchoute ta montagne 
Communes/TD/Pistes = Possibilité 
pour les employés d’y participer 
durant leur temps de travail  
STGM =  Temps personnel  

 Ramasser pour évaluer la pollution sauvage       

★ S’engager dans la démarche de science 
participative « Adopt 1 spot » : 2 ramassages 
par an (avec caractérisation de niveau 2) 
pendant 3 ans sur un même périmètre : ex.  
sous une ligne de télésiège, sur le front de 
neige, parking de départ de rando, une aire de 
pique-nique, aux abords de restaurants 
d’altitude…   

Mairie/OT 
Tignes 
Développement/ 
STGM/ Régie 
des pistes 

X   ADOPT UN SPOT validé sur le site du 
« Front de neige Val Claret Grande 
Motte » avec les acteurs suivants : 
Mairie, STGM, Tignes 
Développement, Régie des Pistes, 
Communauté de Communes de 
Haute Tarentaise, Taverne des 
Neiges, Intersport Grande Motte, 
Club Med, Cocorico. 
1er ramassage prévu au printemps 
2024. 

 




